
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Le RPS de Cressier est dissous 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo  :   CA : Comité administratif   CC : Commission de classification 
 

Devant : Hans-Ruedi Kilchherr (CA) - Jacques Hayoz (vice-président CA) - Beat Mathys 
(président CA) – Werner Sahli (secrétaire CA) - Erich Baumann (CA)  - Marius Hayoz (CA) 
     

Derrière : Michel Joly et Jean Kuhnen (Service de l’Agriculture) - Alex Wyss (CC) - Hans-Beat 
Johner (vice-président CC) - René Hirsiger (Ingénieur géomètre officiel, bureau Hirsiger & Pé-
clard) -  Félix Bärtschi (Président CC) - Jean-Pierre Ballaman (bureau Hirsiger & Péclard) 
 

 

 

 

 

GGeennss  dd’’iiccii…… 

12 ans après l’assemblée de constitu- 
tion du 2 avril 2003, le RPS (Remanie- 
ment Parcellaire Simplifié) est terminé. 
L’assemblée de dissolution a eu lieu le 
samedi 27 juin 2015.  
 
Un mémorial rappelle ces travaux de  
grande envergure qui simplifient le tra- 
vail des agriculteurs.  
Un rocher de près de 7 tonnes  prove- 
nant de la carrière de Tatüren, près de Plasselb, a été installé en bordure de la route condui-
sant à la forêt de Bouley.  
Une plaque portant l’inscription  Remaniement agricole Cressier  2003 – 2015 a été sertie 
dans la pierre. (MJ) 
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P.S. 1630  2014-23 

 
02 –09.06.2014 

 

Quelques chiffres : 
 

 Superficie du périmètre  277 ha 

 Propriétaires ancien état    85 

 Propriétaires nouvel état   71 

 Nombre articles ancien état 589 

 Nombre articles nouvel état  140 

 Mise en culture  15.10.2005 

 Chemin en béton/bitume 2'363 m  

 Sentiers et chemins gravelés 3’028 m 

 Canalisations 3'454 m    

 Drainages  1'445 m 
 

 

 Selon de décompte final, le coût total a été de Fr. 2'882'100.00 

 Subsides de la Confédération et du Canton  Fr.  2'157'500.00 

 Participation communale    Fr.     220'000.00 

 Solde à charge des propriétaires   Fr.     504'600.00 
 
Soit un coût moyen de Fr. 10'405.00 par hectare dont Fr. 1'822.00 à charge des proprié-
taires 
 
 
Le projet du RPS a tenu ses promesses : 
 

 Respect des délais pour la réalisation des travaux 

 Respect des coûts 

 Projet respectueux des exigences de la protection de la nature et du paysage 

 Réalisation en parfaite collaboration avec les partenaires concernés 

 Satisfaction de la plupart des propriétaires 
 
 
 
 
Extraits du document réalisé par le bureau Hirsiger & Péclard 
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